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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 26 Mars 2025

Délibération n° 32-2025 Votants pour : 28

Rapporteur : Laurence BEATRIX Votants contre : 0

Abstentions : 0

L’an deux-mille-vingt-cinq, le vingt-six mars, à dix-neuf heures, les membres du conseil 

municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Marie-Lyne VAGNER, 

Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickaël PEREIRA, Camille DAEL, Louis CHOAIN, Sabrina 

BECHET, Pascal SEJOURNE, Pierre BIBET, Frédérique PARIS, Jérome VARANGLE, Pierre JALET, Laure 

BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Thierry JOSSE, Laurence BEATRIX, Julien LEFEVRE, Thérèse FICHET, Régis 

ROUSSEL, Colette GENET, Ulrich SCHLUMBERGER, Sébastien LERAT, Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE.

Pouvoirs : Guillaume WIENER à Frédérique PARIS, Hugues CANTEL à Thierry JOSSE, Pascal GRIHAULT à Ulrich 

SCHLUMBERGER, François VANFLETEREN à Sébastien LERAT, Laurence CAUSIER-LEMIRE à Pascal DIDTSCH

Absents : Valérie DIOT, Chantal HERVIEU, Justine PIQUOT, Sandrine BOZEC, Claire PITETTE

Date de la convocation : Vendredi 28 février 2025

Secrétaire de séance : Mickaël PEREIRA

Objet : 

FIXATION DES PRIX DE LA BOUTIQUE DU MUSEE DES BEAUX-ARTS

Exposé des motifs :

Lors du conseil municipal du 20 juin 2023, la délibération n°51-2023 portant fixation de nouveaux 

tarifs pour la boutique du musée approuvait les prix de mise en vente de cartes postales de petits 

et grands formats à 2€ et 1€, ainsi que de badges à 2€. 

Afin de développer cette boutique, le musée des Beaux-Arts souhaite proposer en plus, à la vente 

les produits suivants avec leurs prix indiqués à l’unité : 

- Marque-page : 1€

- Stylo : 3€

- Mug : 9€

- Magnet : 3€

- Tote bag : 10€

- Bougie : 15€-

- Bandeau pour les cheveux : 18€

L’ensemble de ces produits sera fabriqué à l’effigie du patrimoine de la Ville et des collections en 

cours. 

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les prix de ces nouveaux produits proposés à la 

boutique du musée.  

Délibération :

Vu le code général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2312-1 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ;
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Vu la délibération n°51-2023 en date du 20 juin 2023 portant fixation de nouveaux tarifs pour la 

boutique du musée ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver les prix de la 
boutique du musée des Beaux-Arts. 

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 27/03/2025,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


